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ACCÈS À LA FORMATION DES DEMANDEURS D’EMPLOI - CHAPITRE 35
 FICHE 17

FICHE 35-17   Préparation opérationnelle à l’emploi collective (POEC)
35-17-1	 bénéficiaires	de	la	poe	collective

La POE collective (POEC) permet à plusieurs demandeurs 
d’emploi d’acquérir les compétences nécessaires pour 
occuper des emplois correspondant à des besoins identi-
fiés par un accord de branche ou, à défaut, par un conseil 
d’administration d’un opérateur de compétences.
Si elle concerne des demandeurs d’emploi de moins de 
26 ans, elle peut avoir lieu dans un centre de formation 
d’apprentis (CFA).

Préparation opérationnelle à l’emploi collective (POEC)

OBJECTIF Permettre à plusieurs demandeurs 
d’emploi inscrits d’acquérir les 
compétences nécessaires pour 
occuper des emplois identifiés par un 
accord de branche ou, à défaut, un 
opérateur de compétences.

BÉNÉFICIAIRES Tout employeur souhaitant conclure :
-  un CDI ;
-  un CDD de 12 mois minimum ;
- un contrat de professionnalisation 
de 12 mois minimum ;
-  un contrat d’apprentissage.

PUBLIC VISÉ Tout demandeur d’emploi inscrit : 
indemnisé, non indemnisé.

Rémunération : Aref ou RFPE, l’aide à 
la mobilité éventuellement.

CONVENTIONNEMENT Convention entre Pôle emploi, 
l’opérateur de compétences et 
l’employeur portant sur :
-  les objectifs de la formation ;
- sa durée et ses modalités de 
financement et de réalisation.

FINANCEMENT Opérateur de compétences dont 
relève l’employeur.
Pôle emploi pour 400 heures 
maximum.
France compétences.

Art. L6326-3 du Code du travail
Délibération PE n° 2018-48 du 21.11.18 (BOPE n° 2018-96)

35-17-2	 statut	des	intéressés

Le demandeur d’emploi effectuant une POEC a le statut de 
stagiaire de la formation professionnelle et bénéficie donc 
d’une protection contre le risque « accident du travail ». Le 
contrat conclu à l’issue d’une POEC peut être un contrat :
-  à durée indéterminée ;
-  à durée déterminée de douze mois minimum ;
-  de professionnalisation de douze mois minimum ;
-  d’apprentissage.

Rémunération du demandeur d’emploi pendant la POEC

DEMANDEUR D’EMPLOI 
INDEMNISÉ  
PAR L’ASSURANCE 
CHÔMAGE

Allocation de retour à l’emploi-
formation (Aref) et éventuellement 
la rémunération de fin de formation 
(RfF) en cas de droits insuffisants en 
cours de formation.

DEMANDEUR D’EMPLOI 
NON INDEMNISÉ

Rémunération formation de Pôle 
emploi (RFPE).

La formation peut également faire l’objet d’un cofinance-
ment avec l’opérateur de compétences de l’employeur.

Art. L6326-2 du Code du travail
Loi n° 2018-771 du 5.9.18 (JO du 6.9.18), art. 28V

Délibération PE n° 2019-17 du 12.3.19 (BOPE n° 2019-23)

L’aide à la POE de Pôle emploi est exclue de l’assiette des 
cotisations de Sécurité sociale, de la CSG et de la CRDS.
Lorsque la formation est réalisée par l’organisme de forma-
tion interne du futur employeur, l’aide de Pôle emploi est 
versée à l’employeur. En revanche, lorsque la formation est 

effectuée par un organisme de formation externe, l’aide est 
versée à l’organisme de formation.
Par ailleurs, le financement de Pôle emploi est limité à 
400 heures de formation.

VOIR AUSSI

• L’indemnisation d’aide au retour à l’emploi, base de la rémunération 
en formation (voir FICHE 35-8)

• Allocation d’aide au retour à l’emploi-formation (Aref) (voir § 35-9-1)
• Actualisation du PPAE (voir FICHE 35-2)




